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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 1 
2. Organisme responsable: Ministère des affaires économiques - Den Haag 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
3923.30 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de règlement régissant l'inspection 
des bouteilles réutilisables en plastique (2 pages). 

6. Teneur: Le projet de règlement vise à faire en sorte que les bouteilles réutilisables en 
plastique passent à travers un appareillage perfectionné (renifleurs) qui détectera si elles 
ont été souillées avec des substances nocives avant qu'elles soient remplies de boisson non 
alcoolisée ou d'eau. Le règlement stipule aussi les spécifications applicables à l'appareil 
d'inspection. 

7. Objectif et justification: L'objet du règlement est de détecter les bouteilles réutilisables en 
plastique pouvant contenir des substances indésirables, dangereuses pour la santé ou 
mortelles. Les entreprises qui remplissent les bouteilles en question doivent les faire 
inspecter par un renifieur qui répond à certaines spécifications. Cet appareil retire les 
bouteilles polluées de la chaîne de production. Il n'existe aucun règlement 
communautaire à cet effet. 

Documents pertinents: 
- Loi sur l'organisation du commerce (27/01/1950, Journal officiel K 22) 
- Arrêté de 1992 relatif aux boissons non alcoolisées et aux eaux 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 6 juillet 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 juin 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


